LES MISSIONS DE L’ENSEIGNANT RÉFÉRENT

Réunion des Directeurs à l’IUFM d’EPINAL le 09 Septembre 2010

1. Rôle et missions de l’enseignant référent (Circulaire n° 2006-126 du 17 août 2006 parue au BOEN n° 31 du 7 septembre 2006)

Le référent est l’acteur central du dispositif de scolarisation que présente la Loi du 11 février 2005.

L’enseignant référent (ER) est l’interlocuteur privilégié des parents de chaque élève handicapé fréquentant dans son secteur d’intervention un établissement scolaire et l’unité d’enseignement d’un établissement de santé ou médico-social. 

Il assure auprès de ces familles une mission d’accueil et d’information.
L’ER maintient un lien constant avec l’équipe pluridisciplinaire d’évaluation (EPE) de la maison départementale des personnes handicapées (MDPH).

L’ER suit un élève handicapé tout au long de sa scolarité (de 2 à 20 ans) sauf bien entendu si l’élève sort du territoire de référence de l’ER (déménagement, orientation à l’extérieur…).

L’ER constitue une ressource pour les équipes éducatives (EE) lors des premiers bilans réalisés en situation scolaire et destinés à faire émerger les « éléments précurseurs » du Projet personnalisé de Scolarisation (PPS).

Parmi les tâches-clés de l’ER figurent les réunions et l’animation des équipes de suivi de scolarisation (ESS) des élèves handicapés. IL lui appartient en effet de réunir ces ESS, de s’assurer des conditions matérielles des ESS et de ce que leurs membres disposent en temps voulu des informations nécessaires à chacun d’eux. Enfin, il anime ces ESS, préoccupé seulement de l’intérêt de l’élève. 

Il établit ou rassemble les conclusions des ESS ; il rédige les comptes-rendus d’ESS qu’il transmet à tous ses membres.

Il communique le document de synthèse des besoins et compétences de l’élève en situation scolaire à l’EPE de la MDPH.
Il contribue à l’élaboration du PPS puis le transmet à la Commission des Droits et d’Autonomie des Personnes Handicapés. (CDAPH) pour validation ou amendement. 

L’ER informe par la suite l’école de la décision de la CDAPH et lui transmet la copie du PPS et de la notification de décision. 

Il aide les équipes à la mise en place du PPS.
L’ER a une fonction :

· d’animation

· d’aide

· d’information

· de liaison

· de mémoire 

· de veille

2. Démarches et procédures face aux difficultés de l’élève :

· L’enseignant de la classe invite les parents à l’école et établit un premier échange.

· Conseil des maîtres, de cycle

· Prendre l’attache des différents partenaires de l’école : Médecin scolaire ou médecin PMI (de 2 à 4/5 ans), psychologues scolaires afin de pouvoir croiser les regards face à la difficulté ou au handicap de l’élève. Possibilité de prendre contact avec des intervenants extérieurs.

· Réunir l’équipe éducative : le directeur (trice) d’école invite tous les membres de l’équipe (famille, enseignant de l’élève, médecin scolaire ou PMI, psychologue scolaire et membres du RASED, partenaires extérieurs s’il y en a (orthophoniste/DVIS/ Services sociaux spécialisés/ CMP/CMPP…) afin d’aménager la scolarité de l’élève dans les conditions optimales 

Deux solutions peuvent alors se présenter :

1. Le directeur (trice) ne contacte pas l’ER si l’on est dans le domaine de la difficulté scolaire. Mise en place si besoin d’un Projet Pédagogique de Réussite Éducative (PPRE), proposition d’orientation vers les enseignements généraux et professionnels adaptés (EGPA) pour les élèves étant dans leur douzième année. La Commission habilitée à prendre la décision se nomme la Commission Départementale d’Orientation vers les Enseignements Adaptés du Second Degré. Ces demandes ne passent par l’ER sauf pour les élèves connus de la MDPH (élèves scolarisés en CLIS ou étant accompagnés par un SESSAD).

2. Le directeur (trice) contacte l’ER si l’on est dans le domaine du handicap et si la famille doit faire une demande à la MDPH. 

La demande peut être d’origine diverse :

· aménagement du temps de scolarisation (scolarisation à temps partiel)
·  aide humaine
·  aide matérielle
·  orientation vers un établissement spécialisé (IME/IMPRO/ITEP)

· orientation vers un dispositif spécialisé en milieu ordinaire (CLIS/ULIS)

· orientation vers un dispositif adapté en milieu ordinaire (SEGPA) pour les élèves connus de la MDPH
·  accompagnement par un service médico-social (SESSAD)
·  transport en taxi.

C’est le directeur d’école qui réunit l’équipe éducative après s’être soucié que tous les membres la constituant pourront être disponibles.

Il rédige les invitations ainsi que les comptes-rendus qu’il transmet à l’IEN et à tous les membres de l’EE (présents et excusés).

Dès lors que l’élève est connu de la MDPH, c’est à l’ER d’assurer la mise en place et le suivi de son parcours scolaire au sein des ESS.
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